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UN PROJET COLLABORATIF 
 

Parce que l’essence même de l’ADREC est d’être un carrefour de rencontre, un lieu d’échange, ce 
projet a été écrit en s’inspirant d’une méthode de travail collaboratif : le co-design.  

Parce que chaque coordonnateur vit une réalité professionnelle différente et que cette diversité 
constitue à nos yeux une richesse, le projet est le fruit d’une réflexion partagée.  

Parce qu’un projet n’est pas un objet figé, mais plus un objet dynamique, le projet associatif de 
l’ADREC viendra se nourrir des différentes réflexions, des différentes thématiques que chaque 
adhérent, chaque partenaire porteront.  

 

 



HISTOIRE ET AMBITIONS DE L’ADREC 
 

Proches des décideurs politiques, les coordonnateurs accompagnent les élus dans leurs décisions 
éducatives. L’évolution du rôle de coordonnateurs, l’évolution des missions, la transformation des 

contextes d’intervention ont amené un 
groupe de professionnels à se fédérer et à se 
constituer en association.  

D’abord départementale, puis aujourd’hui 
avec une dimension régionale, l’ADREC, née 
en 2013, est ouverte à l’ensemble des 
professionnels de l’éducation exerçant une 
mission de coordination, de direction dans 
un service en lien avec la petite enfance, 
l’enfance, la jeunesse ou en lien avec le projet 
éducatif de territoire.  

Les collectivités ont aujourd’hui un rôle éducatif important dans les enjeux d’épanouissement et 
d’apprentissage des enfants et des jeunes. Dans un paysage éducatif et administratif en mutation, 
l’ADREC souhaite accompagner les coordonnateurs des différentes collectivités.  

L’association se donne comme objectif d’être facilitatrice pour les pratiques quotidiennes des 
professionnels de l’éducation, elle ambitionne d’apporter des clés pour les acteurs et d’agir aux 
côtés des différentes institutions et des fédérations d’éducation populaire. Elle souhaite mettre en 
synergie différentes compétences et porter des orientations communes ainsi qu’un sens éducatif 
partagé.  

LES VALEURS DÉFENDUES PAR SES MEMBRES  
L’ADREC se reconnaît des valeurs d’Éducation populaire ; sans appartenance politique ni 
religieuse, dans le cadre d’une démarche volontaire, l’Association ambitionne de faire progresser 
les métiers de coordination. Elle se compose de coordonnatrices et de coordonnateurs, de 

directeurs des services enfance, jeunesse, 
éducation, de chargés de mission qui 
s’engagent au quotidien dans leur 
collectivité. Cet engagement se retrouve 
aussi dans les valeurs de l’association qui ne 
peuvent pas être déconnectées des réalités 
professionnelles.  
 

Aussi au travers de ses membres, l’ADREC 
défend l’idée que chaque acteur est légitime 
pour faire de l’éducation et défend donc 



l’idée des villes comme des territoires apprenant. Cela passe par la coopération des acteurs, la 
mutualisation des ressources. La notion de territoire apprenant réinterroge la notion de savoir et 
amène à en reconnaître une pluralité. Dans ce cadre-là, il est important de voir l’ensemble des 
acteurs –acteurs éducatifs, intervenants associatifs, parents et plus largement les habitants du 
territoire – comme porteurs de savoirs.  

L’ADREC défend l’idée de parcours multiples pour les enfants et les jeunes et donc de formes 
d’accompagnement variées. En cela, elle défend d’une prise en compte globale de l’enfant de 0 à 
25 ans pour accompagner ce public vers l’apprentissage et l’autonomie. L’association défend aussi 
l’idée que l’enfant est au centre du système et que le système doit pouvoir s’adapter à l’enfant.  
L’enfant doit pouvoir expérimenter, se tromper, il a le droit à l’erreur.  

L’ADREC défend l’idée qu’il faut accompagner l’enfant vers sa construction citoyenne. 

L’UTILITÉ DE L’ADREC 
 

Ainsi, l’ADREC est une association qui souhaite accompagner les professionnels de l’éducation 
dans leurs missions. Elle permet aux acteurs éducatifs de sortir de leur quotidien et parfois de leur 
isolement. Par les échanges qu’elles organisent lors des journées ou des rencontres, elle donne les 
moyens de prendre du recul et de mettre à distance les problèmes récurrents.  

Au-delà de cet accompagnement, de par l’expertise variée de ses membres, l’ADREC peut aussi 
être un acteur dans la formation à la fois des coordonnateurs et des élus et un espace de ressources 
et de veille éducative.  

L’ADREC est une association qui souhaite encourager l’innovation et qui encourage ses membres 
à expérimenter de nouvelles pratiques de nouvelles méthodes. De par les réseaux qu’elle déploie, 
l’association est aussi un vecteur de diffusion pour la communauté éducative. 

LES PARTENAIRES DE L’ADREC 
 

Le projet associatif a pour fonction de donner à voir les ambitions et les fonctions de l’association. 
Il est l’outil de connaissance qui permet aux membres de partager des ambitions communes et aux 
partenaires de connaître les positionnements de l’Association, de la soutenir et de travailler avec 
elle.  

L’ADREC en plus d’être un carrefour de rencontre pour les coordonnateurs a créé des espaces de 
collaboration avec plusieurs partenaires :  

µ La Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
µ L’Education nationale 
µ La Caisse d’Allocation Familiale 
µ Le Conseil départemental de la Haute Garonne 



µ Le Centre Nationale de la Fonction Publique Territoriale 
µ L’Université Toulouse Jean Jaurès 
µ L’Observatoire de la Réussite éducative (Poloc) 
µ L’Association nationale des Directeurs de l’Éducation des Villes 
µ L’Association des Maires de France 
µ L’Association DACDOC 
µ Les fédérations d’éducation populaire 

LE FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION 
 

Deux instances existent dans l’ADREC : 

1) UN CONSEIL D’ADMINISTRATION ET UN BUREAU 
 

Le conseil d’administration peut être composé de 15 membres maximum.  

Selon un principe de mixité, le conseil d’administration choisit parmi ses membres un bureau 
composé de :  

µ Un président et un co-président élus par le conseil d’administration parmi ses membres, 
pour une année. Elle / il est rééligible. 

µ Un secrétaire et un co-secrétaire élus dans les mêmes conditions. 
µ Un trésorier et un co-trésorier élus dans les mêmes conditions. 

 

2) DES COMMISSIONS DE TRAVAIL 
 

Les membres de l’ADREC sont bénévoles aussi il est nécessaire de partager les missions. Pour ce 
faire, l’Association se structure autour de quatre commissions.  

µ Commission projet innovant 
µ Commission partenariat et organisation d’évènements 
µ Commission communication 
µ Commission formation  

Ces commissions sont ouvertes aux membres du conseil d’administration ainsi qu’aux 
adhérents de l’association intéressés par les thématiques. 

  


